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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « BELAYAB FOODS » « BFP » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me SADIK ALI ISMAËL  

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 14/12//2025 à 11H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16055/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  CESSION DE PARTS SOCIALES. 
Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000. 000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 100 parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS …………… …...…  40 parts  soit 400.000 FDJ 

- M.ZENEBE BELAY  HABTEGIORGIS ………………….......... 30 parts soit 300.000 FDJ  

- Mme. FU FANG  …………………………………………….…… 20 parts soit 200.000 FDJ  

- M.MICHAEL CHEBRU  ……………………………………….. 10  parts soit 10.000 FDJ  

TOTAL………………………………………………..…………… 100 parts soit 1.000.000 FDJ 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’acte des accords de cession de parts sociales de la société du 17/11/2025 et le procès-verbal de la société extraordinaire des associés de la société « BELAYAB 

FOODS » « BFP » SARL en date du 18/11/2025, déposés et certifiés par Me SADIK ALI ISMAËL, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 
- Monsieur   ZENEBE BELAY HABTEGIORGIS cédé et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS 

qui accepte, la totalité des 30 parts soit 300.000 FDJ (trois cent mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « « BELAYAB FOODS » « BFP » SARL. 

- Madame FU FANG   cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS qui l’accepte, la totalité des 20 parts soit 

200.000FDJ (deux cent mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Monsieur MICHAEL CHEBRU cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS qui l’accepte, la totalité des 

10 parts soit 100.000FDJ (cent mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- Les présentes cessions sont consenties et acceptées pour un prix global de 600.000 FDJ, correspond à la valeur nominale de 60 parts. 

- Les paiements de ce prix sera effectué selon les modalité convenue entre les parties. 
 

❖ Conséquences sur la répartition après cession :  
- M. ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS …………… ……100 parts soit 1.000.000 FDJ 
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Dénomination sociale : « RUSHABH SEALINK AND LOGISTIC » SARL 

Siège social : Immeubles sise à Djibouti, à l’angle de la rue Makonnen et de la rue de Marseille, 1er étage, appartement n°5-Ville - DJIBOUTI 

Représentant : Me ABDOURAHMAN ABDILLAHI SULTAN  

Adresse : Rue Bourhan Bey , BP :4245 - Djibouti 

Date & Heure de la modification : 14/12/2025 à 08H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23619/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : DEMISSION ET NOMINATION DU GERANT  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 06/12/2025 et à l’avenant aux statuts de la société « RUSHABH SEALINK AND LOGISTIC » SARL en date du 07/12/2025, 

déposés et authentifiés par Me ABDOURAHMAN ABDILLAHI SULTAN, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

                                                                                                                                             

❖ DEMISSION ET NOMINATION DU GERANCE : 

 

Mesdames VIJETA SUVARNA et SARAH SAID DAOUD démissionnent de leurs fonctions de cogérantes de la société « RUSHABH SEALINK AND LOGISTIC » SARL. 

Monsieur SHANMUGAM GUNASEKERAN est nommé en qualité de nouveau gérant de ladite société pour une durée indéterminée. 
 

Dénomination sociale : « BELAYAB FOODS » « BFP » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me SADIK ALI ISMAËL  

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 14/12/2025 à 10H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16055/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  AUGMENTATION DU CAPITAL  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000. 000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 100 parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS …………… …………….………...…  100 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts des documents suivants établis et certifiés par Me SADIK ALI ISMAËL : 

Du rapport des états financiers de 2024 établis par le Cabinet HLB ; 

Du certificat de libération d’actions par compensation de créance 03/12/2025 ; 

De l’acte de reconnaissance de créance du 03/12/2025 ;  

Du procès-verbal des décisions de l’associé unique de la société « BELAYAB FOODS » « BFP » SARL en date du 03/12/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ AUGMENTION DU CAPITAL : 

- L’associé unique décide de procéder à l’augmentation du capital social de la société « BELAYAB FOODS » « BFP » SARL d’un montant de 92.176.246, par compensation 

intégrale avec la créance reconnue dans l’acte du 03 décembre 2025. 

- Il apporte la somme de 3754 FDJ (trois mille sept cent cinquante-quatre Francs Djibouti) en numéraire, destinée à compléter le montant nécessaire à l’augmentation du capital. 

- Le capital social est désormais fixé à la somme de 93.180.000 FDJ, divisé en 9.318 parts de 10.000 FDJ chacune. 

• Conséquences sur la répartition après cession :  

- M. ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS ………………………….…....  9.318 parts de 10.000 FDJ 

 


